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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Nathalie SIMIAN-LICODIA

Tél. :  04 72 61 66 16

Courriel : nathalie.simian-licodia@rhone.gouv.fr

Fax : 04 72 61 63 43

A R R E T E   P R E F E C T O R A L

Arrêté n°  du 27 avril 2018
modifiant l’arrêté préfectoral n°69-2018-04-19-001 du 19 avril 2018 prorogeant les effets de l’arrêté
n°2013145-0001  du  24  mai  2013  déclarant  d’utilité  publique  l’opération  de  restauration
immobilière à Lyon 3e et Lyon 7e quartiers Moncey / Voltaire / Guillotière réalisée par la métropole
de Lyon

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Le Préfet du Rhône,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon ;

Vu la  convention relative au programme d’intérêt  général – immeubles sensibles habitat
indigne- dit PIG-HI – signée le 2 novembre 2011 entre la communauté urbaine de Lyon, la ville de
Lyon et l’agence nationale de l’habitat ;

Vu la décision du 10 mai 2012 par laquelle le bureau de la communauté urbaine de Lyon
décide l’engagement de la procédure d’expropriation, approuve le dossier destiné à être soumis à
l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de l’opération de restauration immobilière à
Lyon 3e et Lyon 7e quartiers Moncey / Voltaire / Guillotière par la communauté urbaine de Lyon et
autorise  le  Président  de  la  communauté  urbaine  de Lyon à  solliciter,  à  l’issue  de  l’enquête,  la
déclaration d’utilité publique pour cette opération de restauration immobilière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  E-2012-300  du  25  juillet  2012  prescrivant  l’ouverture  d’une
enquête  préalable  à  une  déclaration  d’utilité  publique  relative  à  l’opération  de  restauration
immobilière à Lyon 3e et  Lyon 7e quartiers Moncey /  Voltaire /  Guillotière par la communauté
urbaine de Lyon ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2013145-0001  du  24  mai  2013  déclarant  d’utilité  publique
l’opération  de  restauration  immobilière  à  Lyon  3e et  Lyon  7e quartiers  Moncey  /  Voltaire  /
Guillotière réalisée par la communauté urbaine de Lyon ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d’accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône du 5 juin 2013 ;

Vu la décision du 9 avril 2018 par laquelle la commission permanente de la métropole de
Lyon sollicite la prorogation du délai fixé à l’article 4 de l’arrêté de déclaration d’utilité publique
n°2013145-0001 du 24 mai 2013 ;

Considérant que le délai de cinq ans fixé à l’article 4 de l’arrêté préfectoral susvisé du 24
mai 2013 expire le 5 juin 2018 ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n°69-2018-04-19-001 du 19 avril 2018 prorogeant les
effets  de  l’arrêté  n°2013145-0001  du  24  mai  2013  déclarant  d’utilité  publique  l’opération  de
restauration immobilière à Lyon 3e et Lyon 7e quartiers Moncey / Voltaire / Guillotière réalisée par
la métropole de Lyon comporte une erreur matérielle sur la date à laquelle la prorogation prendra
effet ;

Considérant qu’il convient ainsi de modifier l’arrêté susvisé ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour
l’égalité des chances,

A r r ê t e :

L’arrêté  préfectoral  n°69-2018-04-19-001  du  19  avril  2018  prorogeant  les  effets  de  l’arrêté
n°2013145-0001  du  24  mai  2013  déclarant  d’utilité  publique  l’opération  de  restauration
immobilière à Lyon 3e et Lyon 7e quartiers Moncey / Voltaire / Guillotière réalisée par la métropole
de Lyon est modifié comme suit :

Article 1  er     – L’article 1er est modifié comme suit :
Sont prorogés pour une durée de cinq ans, à compter du 5 juin 2018, les effets de la déclaration
d’utilité  publique prononcée par  l’arrêté  préfectoral  n°2013145-0001  du 24 mai  2013 déclarant
d’utilité publique l’opération de restauration immobilière à Lyon 3e et Lyon 7e quartiers Moncey /
Voltaire / Guillotière réalisée par la communauté urbaine de Lyon, désormais métropole de Lyon ;

Article  2  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône ;

Article 3 –  Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité des chances,
le Président de la métropole de Lyon, le Maire de Lyon et les Maires des 3e et 7e arrondissements de
Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à
la mairie centrale de Lyon et en mairies des 3e et 7e arrondissements de Lyon et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à LYON, le 27 avril 2018 pour le Préfet,
le Sous-Préfet en charge du Rhône-Sud

chargé de mission,

Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE
Sous-Préfecture de

Villefranche-sur-Saône

Bureau de la Réglementation
et des Sécurités

Affaire suivie par : N.B.
Tél. : 04 74 62 66  66 36
Courriel :sp-elections@rhone.gouv.fr

ARRÊTE n° SPV-BRS-69-2018-05-03

relatif à la convocation des électeurs de la commune de Ranchal pour l’élection
de sept conseillers municipaux les 3 et 10 juin 2018

et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur dans l’ordre national du mérite

Vu le code électoral, notamment l’article L 247 et L 258 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-8 et L 2122-14 ;

Vu le décret n° NOR INTA1613449D du 3 juin 2016 portant nomination de Monsieur Pierre CASTOLDI en
tant que sous-préfet de Villefranche-sur-Saône ;

Considérant  la  démission  de  Monsieur  Gérard  DUMONTET  de  son  mandat  de  conseiller  municipal,
effective le 12 juin 2017 ;

Considérant  les  démissions  de  Madame  Rosita  CHAMPALLE,  Madame  Bénédicte  ROUSSELLE  et
Monsieur Bernard TISSIER ,effectives respectivement les 3, 4 et 6 avril 2018 ;

Considérant la lettre d’acceptation de la démission de Monsieur Denis LONGIN de ses mandats de maire et
de conseiller municipal à la date du 26 avril 2018 ;

Considérant  les  lettres  d’acceptation des  démissions de Madame Patrica  BURNICHON et  de Monsieur
Christophe PERRIER de leurs mandats d’adjoints au maire et de conseillers municipaux à la date du 26
avril 2018 ;

Considérant qu’il  résulte de ces démissions que le conseil  municipal de Ranchal a perdu le tiers de ses
membres et que, dès lors, il convient de procéder à des élections complémentaires dans un délai de trois
mois à compter de la date de la dernière vacance ;

Considérant  qu'en application des  dispositions  de l’article  L 2122-14 -  2e alinéa -  du code général  des
collectivités  territoriales,  il  s'avère  nécessaire  de  compléter  le  conseil  municipal  avant  l'élection  d'un
nouveau maire ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er   :  Les électeurs de la commune de RANCHAL sont  convoqués aux dates ci-après en vue de
procéder à l’élection de sept conseillers municipaux :

- le dimanche 3 juin 2018, pour le premier tour de scrutin,
- le dimanche 10 juin 2018, en cas de second tour de scrutin.

…/...

Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône - BP 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône cédex 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 

 Villefranche-sur-Saône, le 3 mai 2018
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Article 2 : L'élection sera faite d'après la liste électorale générale et la liste complémentaire « municipale »
arrêtées le 28 février 2018, modifiées éventuellement en application des articles L 6, L 30 à L 40 et R 18 du
code électoral.

Article 3 : Les déclarations de candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire à Ranchal
seront reçues :
 

 pour le 1er tour de scrutin : 

– mardi 15 mai 2018 de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
– mercredi 16 mai 2018 de 9h30 à 12h30 
– jeudi 17 mai 2018 de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture  (Interphone
secrétariat)

 pour le 2nd tour de scrutin éventuel :

– lundi 4 juin 2018 de 14h00 à 17h00
– mardi 5 juin 2018 de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône  –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture  (Interphone
secrétariat).

Article  4 :  La  campagne  électorale  débutera  le  lundi  21  mai  2018 à  0h00  et  sera  close
le samedi 2 juin 2018 à minuit.
En cas de second tour, la campagne électorale débutera le lundi 4 juin 2018 à 0h00 et sera close le samedi 9
juin 2018 à minuit.

Article 5 : Le scrutin sera ouvert à 8h00 et clos à 18h00 en application de l’article R 41 du code électoral.

Article 6 : Le dépouillement suivra immédiatement la clôture du scrutin. Dès l’établissement du procès-
verbal, le président du bureau de vote proclamera publiquement les résultats et les fera afficher dans la salle
de vote.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la
préfecture du Rhône.

Article 8 : Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône et Monsieur/Madame le/la
conseiller/ère municipal/e remplaçant provisoirement le maire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché,  sur  les  emplacements  administratifs  de  la
commune, dès réception, et le jour du scrutin dans le bureau de vote de la commune.

Cet arrêté sera également inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 3 mai 2018

Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé :

Pierre CASTOLDI

2/2
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-27-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  la  demande  formulée,  le  16  février  2018,  par  Messieurs  Frédéric  FERY et  Serge BOUDRIER,
représentants  légaux  de  la  Sarl  « ATL »,  pour  l’établissement  principal  situé  1  rue  Pasteur,
69380 Chazay-d’Azergues ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’Etablissement principal dénommé « ATL », situé 1 rue Pasteur, 69380 Chazay-d’Azergues 
dont les représentants légaux sont Monsieur Frédéric FERY et Monsieur Serge BOUDRIER, est habilité
pour exercer sur l’ensemble du territoire national l’activité funéraire suivante :

- Transport de corps avant mise en bière
- Transport de corps après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des 

urnes cinéraires
- Opération d’inhumation
- Opération d’exhumation
- Opération de crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.02.018, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 27 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-04-27-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  la  demande  formulée,  le  16  février  2018,  par  Messieurs  Frédéric  FERY et  Serge BOUDRIER,
représentants légaux de la Sarl « ATL », pour la chambre funéraire située 1 rue Pasteur, 69380 Chazay-
d’Azergues ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  La  Sarl  « ATL »,  dont  les  représentants  légaux  sont  Monsieur Frédéric FERY  et
Monsieur Serge BOUDRIER,  est  habilitée  pour  exercer,  dans  l’établissement  secondaire  situé
1 rue Pasteur, 69380 Chazay-d’Azergues, l’activité funéraire suivante :

- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.02.042, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 27 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Nathalie SIMIAN-LICODIA

Tél. :  04 72 61 66 16

Courriel : nathalie.simian-licodia@rhone.gouv.fr

Fax : 04 72 61 63 43

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n°  du 27 avril 2018
prorogeant les effets de l’arrêté n°2013143-005 du 23 mai 2013 déclarant d’utilité publique le projet
d'aménagement de la zone d'aménagement concerté de la Collonge sur la commune de Gleizé par la
commune de Gleizé.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Gleizé ;

Vu  la délibération du 9 janvier 2012 par laquelle le conseil municipal de la commune de
Gleizé s'est  prononcé sur les  dossiers d’enquêtes préalable à la  déclaration d’utilité  publique et
parcellaire, relatifs au projet d'aménagement de la zone d'aménagement concerté de la Collonge sur
la commune de Gleizé et a demandé au Préfet du Rhône, de bien vouloir prescrire des enquêtes
conjointes, l'une préalable à la déclaration d'utilité publique, l'autre parcellaire, et de se prononcer, à
l'issue des enquêtes, sur l'utilité publique de ce projet et la cessibilité des terrains qui ne pourraient
être acquis à l'amiable ;

Vu l'arrêté préfectoral n°E-2012-302 du 25 juillet 2012 prescrivant l’ouverture d’une enquête
préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  et  d'une  enquête  parcellaire  relative  au  projet
d'aménagement de la zone d'aménagement concerté de la Collonge sur la commune de Gleizé par la
commune de Gleizé ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013143-005 du 23 mai 2013 déclarant d’utilité publique le projet
d'aménagement de la zone d'aménagement concerté de la Collonge sur la commune de Gleizé par la
commune de Gleizé ;
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Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône du 5 juin 2013 ;

Vu la délibération du 23 avril 2018 par laquelle le conseil municipal de la commune de
Gleizé sollicite la prorogation du délai fixé à l’article 2 de l’arrêté de déclaration d’utilité publique
n°2013143-005 du 23 mai 2013 ;

Considérant que le délai de cinq ans fixé à l’article 2 de l’arrêté préfectoral susvisé expire le
5 juin 2018 ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances

A r r ê t e :

Article 1  er   – Sont prorogés pour une durée de cinq ans, à compter du 5 juin 2018, les effets de la
déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté préfectoral  n°2013143-005  du 23 mai 2013
déclarant  d’utilité  publique  le  projet  d'aménagement  de  la  zone  d'aménagement  concerté  de  la
Collonge sur la commune de Gleizé par la commune de Gleizé.

Article  2  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 3 –  Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances
et le Maire de Gleizé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera affiché à la mairie de Gleizé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Fait à Lyon, le 27 avril 2018 pour le Préfet,
le Sous-Préfet en charge du Rhône-Sud

chargé de mission,

Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des politiques
interministérielles

Lyon le 2 mai 2018

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_DELEG_2018_05_02_01

portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale
de l’Etat à M. Jean-Michel GELIN, directeur du " pôle pilotage ressources ", administrateur général

des Finances Publiques à la direction régionale des finances publiques de la région
 Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la  loi  n°82-213 du  2  mars  1982 relative  aux droits  et  libertés  communes,  des  départements  et  des
régions ;

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  au pouvoir  des préfets,  à  l’organisation et  à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16
février 2010 et par le décret  n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février  2009 relatif au statut particulier  des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 11 octobre 2017  portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe), M. Stéphane BOUILLON ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône,
préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ; 

Vu  le  décret  du  16  avril  2018  affectant  M.  Jean-Michel  GELIN,  administrateur  général  des  Finances
Publiques,  à  la  direction  régionale  des  Finances  Publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et  département  du
Rhône ;
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Sur proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article  1 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Michel  GELIN, directeur  du  pôle  pilotage
ressources, administrateur général des finances publiques, à l'effet de :

➔ signer,  dans la limite  de ses attributions  et  compétences,  tout  document,  acte,  décision,  contrat,
conclusion,  mémoire  et,  d’une  façon  plus  générale,  tous  les  actes  se  traduisant  par
l’ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant au fonctionnement ou à l’équipement de
la direction régionale des finances publiques de la région Auvergne-Rhône Alpes et du département
du Rhône, ainsi que l’ordonnancement de toute recette se rapportant aux attributions et activités de
la direction régionale des finances publiques de la région Auvergne-Rhône Alpes et du département
du Rhône. ;

• recevoir les crédits des programmes suivants :

n° 156  "Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local"

n° 218  "Conduite et pilotage des politiques économique et financière"

n° 723 "Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État" 

n° 724  "Opérations immobilières déconcentrées"

➔  procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les
titres 2, 3 et 5 et 7 des programmes précités et, pour la cité administrative d'Etat de la Part-Dieu, sur le
compte de commerce n° 907 – « opérations commerciales des domaines ».

Cette  délégation  porte  sur  l’engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des  dépenses,  ainsi  que  sur
l’émission et la signature des titres de recettes.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Michel GELIN, à l'effet de :

• signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  compétences,  toute  déclaration  de
conformité en matière d’opérations d’inventaire et, d’une façon plus générale, tous les
actes se traduisant par la constatation des droits et obligations et l’inventaire des biens
se rapportant à l’activité financière de la direction régionale des finances publiques de
la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône.

Article  3 : Demeurent  réservés  à  la  signature  du  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département du Rhône :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis défavorables de l’autorité chargée du
contrôle financier en matière d’engagement des dépenses ;

-  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  de  l’Etat  du  programme 833  –  Avances  sur  le
montant  des  impositions  revenant  aux  régions,  départements,  communes,  établissements  et
divers organismes. 

Article 4 : M. Jean-Michel GELIN peut, en tant que de besoin et sous sa responsabilité, donner délégation
de signature aux agents placés sous son autorité pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a
lui-même reçu délégation. 

Cette délégation de signature sera prise, au nom du préfet du Rhône, par arrêté de délégation qui devra être
transmis au préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances et le directeur régional des
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finances  publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et  département  du Rhône,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Le Préfet,

3
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture
Direction de la coordination des politiques

interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_DELEG_2018_05_02_02

portant délégation de signature des actes relevant du pouvoir adjudicateur, à M. Philippe RIQUER,
Directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du

Rhône et à M. Jean-Michel GELIN, directeur du pôle pilotage ressources, administrateur des
Finances Publiques

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code des marchés publics ;

Vu la  loi  n°82-213 du  2  mars  1982 relative  aux droits  et  libertés  communes,  des  départements  et  des
régions ;

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février  2009 relatif au statut particulier  des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret  du 10 mars  2015 portant  nomination de M. Philippe RIQUER, administrateur  général  des
finances publiques de classe exceptionnelle, en qualité de Directeur régional des finances publiques de la
région Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe), M. Stéphane BOUILLON ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône,
préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ; 
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Vu  le  décret  du  16  avril  2018  affectant  M.  Jean-Michel  GELIN,  administrateur  général  des  Finances
Publiques,  à  la  direction  régionale  des  Finances  Publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et  département  du
Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_05_02_01 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement  secondaire  à  M.  jean-Michel  GELIN,  directeur  du  pôle  pilotage  ressources,
administrateur général des Finances Publiques à la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-
Rhône-Alpes et département du Rhône ;

Vu  la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  en  date  du  17  mars  2015,  fixant  la  date
d’installation de M. Philippe RIQUER au 4 mai 2015 ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation est donnée à M. Philippe RIQUER, Directeur régional des finances publiques de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du  Rhône,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  mesure  où  ils
relèvent  de  ses  attributions,  les  actes  relevant  du  pouvoir  adjudicateur,  à  l'exception  de  ceux  portant
engagement, liquidation et ordonnancement au sens du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article  2  : Délégation  est  donnée  à  M.  jean-Michel  GELIN,  directeur  du  pôle  pilotage  ressources,
administrateur général des Finances Publiques à la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-
Rhône-Alpes et  département du Rhône, à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de ses attributions,
les actes d’ordonnancement secondaire dans la limite de l’arrêté n° PREF_DCPI_DELEG_2018_05_02_01
susvisé et relevant du pouvoir adjudicateur.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances  et le Directeur régional
des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du département  du Rhône  sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture
Direction de la coordination des politiques

interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_DELEG_2018_05_02_03

portant délégation de signature des actes relevant du pouvoir adjudicateur pour la gestion de la cité
administrative d'Etat de la Part Dieu, à M. Philippe RIQUER, Directeur régional des finances publiques

de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône et à M. Jean-Michel GELIN, directeur du pôle
pilotage ressources, administrateur général des finances publiques à la direction régionale des finances

publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code des marchés publics ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Philippe RIQUER, administrateur général des finances
publiques de classe exceptionnelle, en qualité de Directeur régional des finances publiques de la région Rhône-
Alpes et du département du Rhône ;
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Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe), M. Stéphane BOUILLON ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ; 

Vu le décret du 16 avril 2018 affectant M. Jean-Michel GELIN, administrateur général des Finances Publiques, à la
direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DCPI_DELEG_2018_05_02_01  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Jean-Michel GELIN, directeur du pôle pilotage ressources, administrateur général
des Finances Publiques à la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du
Rhône ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015, fixant la date d’installation de M.
Philippe RIQUER au 4 mai 2015 ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation est donnée à M.  Philippe RIQUER, Directeur régional des finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du  Rhône,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  mesure  où  ils  relèvent  de  ses
attributions, les actes relevant du pouvoir adjudicateur, pour la gestion de la cité administrative d'Etat de la Part-Dieu,
à  l'exception  de  ceux  portant  engagement,  liquidation  et  ordonnancement  au  sens  du  décret  n°  2012-1246  du  7
novembre 2012.

Article 2 : Délégation est donnée à M. Jean-Michel GELIN,  directeur du pôle pilotage ressources,  administrateur
général des Finances Publiques à la Direction régional des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département
du Rhône, à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de ses attributions, les actes d’ordonnancement secondaire
dans les limites de l’arrêté n° PREF_DCPI_DELEG_2018_05_02_01 susvisé et relevant du pouvoir adjudicateur.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances  et le Directeur régional des finances
publiques de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône sont  chargés, chacun en ce qui le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet
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